
 

 

 

 

 

 

 

La conduite supervisée permet de s’entraîner de façon intense à la 

conduite avant de devoir tester ses compétences lors de l’examen 

pratique du permis de conduire ou à la suite d’un échec. 

  

Conditions d’accès Déroulé de la formation L’assurance 
-Avoir 18 ans ou plus 
-20h de conduite minimum avec un 
enseignant de la conduite 
-Disposer de l’AFFI (Attestation de Fin 
de Formation Initiale) 

Quand choisir ? 
-Au moment de l’inscription 
-Durant la formation 
-En cas d’échec lors de l’examen 
pratique 

-Pas de durée minimale 
 
-Pas de distance minimale à parcourir 

-Demande une extension de garantie 
(cette extension n’entraîne pas de 
surprime) 
 
-L’élève ne bénéficie pas 
nécessairement de tarifs 
préférentiels en souscrivant son 
assurance « jeune conducteur » 

Evite de devoir payer des leçons de conduite supplémentaires avant l’examen pratique. 
 

Permet d’expérimenter la conduite en situation réelle. 
 

Permet de s’entraîner davantage en cas d’un premier échec à l’examen de la conduite. 
 

Améliorer la confiance en soi en multipliant les occasions de pratique. 
 

Prolonger son apprentissage le temps que l’on estime nécessaire. 
 


